879 Derrière l’improbable visite du pape Léon XIV à Monaco, le refus de légaliser l'avortement ?
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Ce 28 mars, Léon XIV sera le premier pape à effectuer une visite officielle dans la principauté. Un choix étonnant de la part d’un prélat ayant fait de l’aide aux pauvres un axe fort de son pontificat. Mais d’autres facteurs pourraient expliquer sa venue sur le Rocher.

« Il n’est pas possible d’oublier les pauvres », lançait récemment le pape Léon XIV. Pas sûr, pourtant, que le souverain pontife en trouve beaucoup à Monaco. Selon le cabinet d’études New World Health spécialisé dans l’analyse des grandes fortunes, près de 40 % des 40 000 habitants massés sur le Rocher sont millionnaires, voire bien plus : la richesse personnelle moyenne s’y élève en effet à 17 millions d’euros. S’il existe environ 600 logements sociaux (dits « domaniaux ») réservés aux travailleurs de la principauté dans les communes limitrophes, ce ne sont pas leurs locataires qui rempliront les 15 000 places de la messe organisée au stade Louis II.

À LIRE AUSSI : Pontificat de Léon XIV : "Les cardinaux se sont trompés de pape !"
Dès lors, pourquoi Léon XIV, qui a pris position en faveur des plus précaires, réserve-t-il sa troisième visite officielle, après la Turquie et le Liban, à ce havre d’opulence ? « Le catholicisme est au cœur de notre histoire, de notre identité et de notre avenir », déclare le prince Albert II sur le site Internet officiel créé à l’occasion de cette visite. De fait, Monaco fait partie des quatre États au monde ayant fait du catholicisme une religion d’État. Mais il y a autre chose.

À LIRE AUSSI : Politique migratoire, expulsions, nativisme… Sur X, la bataille anti-Trump déjà menée par le pape Léon XIV
Dans les arcanes du pouvoir princier, il se dit que cette « visite amicale » du pape constituerait une forme de remerciement à la suite d'un fait du prince : le 18 novembre dernier, Albert II annonçait qu’il avait décidé, comme son pouvoir le lui permet, de ne « pas donner suite » à la proposition de loi visant à légaliser l’avortement en principauté. Votée à 19 voix pour et deux contre par le Conseil national de Monaco – le pouvoir législatif – en mai dernier, l’autorisation sous conditions de l’interruption volontaire de grossesse est ici un sujet de discorde, fût-elle feutrée.

Dix ans de prison pour une IVG

En 2019, l’IVG avait pourtant été dépénalisée pour les femmes avortant – toujours à leurs frais – en dehors de la cité-État. Parce que les poursuites n’étaient plus mises en œuvre depuis plusieurs décennies ? Faute de statistiques officielles et en l’absence de réponse du gouvernement monégasque aux questions de Marianne à l’heure où nous publions ces lignes, on ne peut que le supposer. Reste que les médecins qui pratiquent l’IVG sur le Rocher restent passibles de dix ans de prison et d’une interdiction définitive d’exercer, sauf si l’acte intervient pour raisons de santé ou à la suite d'un viol. L’étape suivante, celle de la légalisation, était donc espérée : en novembre 2024, 80 % des (rares) personnes ayant répondu à une consultation du Conseil national sur le sujet s’étaient prononcées en faveur de la légalisation.

À LIRE AUSSI : Rififi à Monaco : pourquoi diable le bras droit d’Albert II a-t-il investi dans une société audiovisuelle française ?
C’était sans compter l’opposition du diocèse de Monaco, entendu par un prince plus traditionaliste qu’il n’y paraît. Exit, donc, une mesure progressiste adoptée sur le tard par son petit Parlement, où ne siègent que les membres de l’Union nationale monégasque. La visite papale aurait-elle pu avoir lieu sans cette concession aux ecclésiastiques ? Pas sûr. « La venue de Léon XIV a été annoncée en février, mais elle était dans les tuyaux depuis plus longtemps », soutient un proche du pouvoir. Depuis le camouflet princier aux partisans du libre choix ?

À LIRE AUSSI : Le pape Léon XIV, originaire du Havre, est apparenté à Camus, Le Clézio, Deneuve et… Jean-Claude Gaudin !
Loin d’être un souci pour les Monégasques lambda disposant des moyens d’avorter où elles le souhaitent, l’IVG concerne aussi des milliers de femmes employées à Monaco et liées à la sécurité sociale de la Principauté… qui ne rembourse pas l’IVG. Leur seule option : recourir à des gynécologues français réclamant plus de 600 euros, de préférence en espèces, pour une interruption médicamenteuse coûtant deux fois moins à la Sécu française. Et en cas d’hospitalisation, les tarifs s’envolent. Pour changer la donne, les « pauvres » de Monaco ne pourront évidemment pas compter sur le soutien papal.

